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Depuis le 1er septembre 2018, la base des
cotisations sociales est fixée par rapport à la
base CSG
Une ordonnance, publiée au JO du 13 juin 2018 (Ordonnance n° 2018-474 du 12 juin 2018 relative à
la simplification et à l'harmonisation des définitions des assiettes des cotisations et contributions de
...
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Une ordonnance, publiée au JO du 13 juin 2018 (Ordonnance n° 2018-474 du 12 juin 2018 relative à la simplification et à
l'harmonisation des définitions des assiettes des cotisations et contributions de sécurité sociale), a modifié les références en
matière de calcul des cotisations de sécurité sociale, la présente actualité vous en dit plus.

Préambule
Selon l’article 13 de la LFSS pour 2017 (loi n° 2016-1827 du 23/12/2016, JO du 24/12/2016, le Gouvernement est autorisé à
prendre par ordonnance, à droit constant et dans les 18 mois de la promulgation de la loi, toute mesure relevant du
domaine de la loi afin de simplifier les définitions des assiettes de cotisations et contributions de sécurité sociale. 

Cette ordonnance, visant à modifier l’assiette de référence sur laquelle sont calculées les cotisations de sécurité sociale est
« prise à droit constant, sous réserve des modifications nécessaires pour assurer le respect de la hiérarchie des normes,
améliorer la cohérence rédactionnelle des textes, harmoniser l'état du droit, remédier aux erreurs et insuffisances de
codification et abroger les dispositions, codifiées ou non, obsolètes ou devenues sans objet».

Extrait de la LFSS pour 2017 :

Article 13
I.-Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :
1° L'article L. 136-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Cette contribution est due pour les périodes au titre desquelles les revenus mentionnés au premier alinéa sont
attribués. » ;
2° A la première phrase du premier alinéa de l'article L. 242-1, après le mot : « sociale », sont insérés les mots : «
dues pour les périodes au titre desquelles les revenus d'activité sont attribués ».
II.-Dans les conditions prévues à l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par
ordonnance toute mesure relevant du domaine de la loi afin de simplifier et d'harmoniser les définitions des
assiettes des cotisations et contributions de sécurité sociale prévues au code de la sécurité sociale et au code rural
et de la pêche maritime.
Cette ordonnance est prise à droit constant, sous réserve des modifications nécessaires pour assurer le respect de
la hiérarchie des normes, améliorer la cohérence rédactionnelle des textes, harmoniser l'état du droit, remédier
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aux erreurs et insuffisances de codification et abroger les dispositions, codifiées ou non, obsolètes ou devenues
sans objet.
L'ordonnance est prise dans un délai de dix-huit mois à compter de la promulgation de la présente loi.
Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement au plus tard le dernier jour du troisième mois
suivant la publication de l'ordonnance. (…)

Version en vigueur jusqu’au 31 août 2018
L’article L 242-1 du code de la sécurité sociale indique que pour « le calcul le calcul des cotisations de sécurité sociale dues
pour les périodes au titre desquelles les revenus d'activité sont attribués, sont considérées comme rémunérations toutes
les sommes versées aux travailleurs en contrepartie ou à l'occasion du travail, notamment les salaires ou gains, les
indemnités de congés payés, le montant des retenues pour cotisations ouvrières, les indemnités, primes, gratifications et
tous autres avantages en argent, les avantages en nature, ainsi que les sommes perçues directement ou par l'entremise
d'un tiers à titre de pourboire ».

De son côté, l'assiette de la CSG et de la CRDS est fixée par rapport à l'assiette des cotisations de sécurité sociale, sur renvoi
de l'article L 136-2 à l'article L 242-1 du code de la sécurité sociale.

Article L242-1

Modifié par LOI n°2017-1836 du 30 décembre 2017 - art. 8 (V)

Pour le calcul des cotisations de sécurité sociale dues pour les périodes au titre desquelles les revenus d'activité
sont attribués, sont considérées comme rémunérations toutes les sommes versées aux travailleurs en contrepartie
ou à l'occasion du travail, notamment les salaires ou gains, les indemnités de congés payés, le montant des
retenues pour cotisations ouvrières, les indemnités, primes, gratifications et tous autres avantages en argent, les
avantages en nature, ainsi que les sommes perçues directement ou par l'entremise d'un tiers à titre de pourboire.
La compensation salariale d'une perte de rémunération induite par une mesure de réduction du temps de travail
est également considérée comme une rémunération, qu'elle prenne la forme, notamment, d'un complément
différentiel de salaire ou d'une hausse du taux de salaire horaire.

L'avantage correspondant à la différence définie au II de l'article 80 bis du code général des impôts est considéré
comme une rémunération lors de la levée de l'option. En revanche, sont exclus de l'assiette des cotisations
mentionnées au premier alinéa du présent article les avantages mentionnés au I des articles 80 bis et 80
quaterdecies du même code si l'employeur notifie à son organisme de recouvrement l'identité de ses salariés ou
mandataires sociaux auxquels des actions ont été attribuées au cours de l'année civile précédente, ainsi que le
nombre et la valeur des actions attribuées à chacun d'entre eux. A défaut, l'employeur est tenu au paiement de la
totalité des cotisations sociales, y compris pour leur part salariale. Il en est de même lorsque l'attribution est
effectuée par une société dont le siège est situé à l'étranger et qui est mère ou filiale de l'entreprise dans laquelle
l'attributaire exerce son activité.

Il ne peut être opéré sur la rémunération ou le gain des intéressés servant au calcul des cotisations de sécurité
sociale, de déduction au titre de frais professionnels que dans les conditions et limites fixées par arrêté
interministériel. Il ne pourra également être procédé à des déductions au titre de frais d'atelier que dans les
conditions et limites fixées par arrêté ministériel.

Ne seront pas comprises dans la rémunération les prestations de sécurité sociale versées au bénéfice de leurs
salariés, anciens salariés et de leurs ayants droit par l'entremise de l'employeur.

Sont exclues de l'assiette des cotisations mentionnées au premier alinéa les contributions mises à la charge des
employeurs en application d'une disposition législative ou réglementaire ou d'un accord national
interprofessionnel mentionné à l'article L. 921-4, destinées au financement des régimes de retraite
complémentaire mentionnés au chapitre Ier du titre II du livre IX ou versées en couverture d'engagements de
retraite complémentaire souscrits antérieurement à l'adhésion des employeurs aux institutions mettant en oeuvre
les régimes institués en application de l'article L. 921-4 et dues au titre de la part patronale en application des
textes régissant ces couvertures d'engagements de retraite complémentaire.

Sont exclues de l'assiette des cotisations mentionnées au premier alinéa les contributions des employeurs
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destinées au financement des prestations complémentaires de retraite et de prévoyance versées au bénéfice de
leurs salariés, anciens salariés et de leurs ayants droit par les organismes régis par les titres III et IV du livre IX du
présent code ou le livre II du code de la mutualité, par des entreprises régies par le code des assurances ainsi que
par les institutions mentionnées à l'article L. 370-1 du code des assurances et proposant des contrats mentionnés
à l'article L. 143-1 dudit code, à la section 9 du chapitre II du titre III du livre IX du code de la sécurité sociale ou au
chapitre II bis du titre II du livre II du code de la mutualité lorsque ces garanties entrent dans le champ des
articles L. 911-1 et L. 911-2 du présent code, revêtent un caractère obligatoire et bénéficient à titre collectif à
l'ensemble des salariés ou à une partie d'entre eux sous réserve qu'ils appartiennent à une catégorie établie à partir
de critères objectifs déterminés par décret en Conseil d'Etat :

1° Dans des limites fixées par décret, pour les contributions au financement d'opérations de retraite déterminées
par décret ; l'abondement de l'employeur à un plan d'épargne pour la retraite collectif exonéré aux termes du
deuxième alinéa de l'article L. 443-8 du code du travail est pris en compte pour l'application de ces limites ;

2° Dans des limites fixées par décret, pour les contributions au financement de prestations complémentaires de
prévoyance, à condition, lorsque ces contributions financent des garanties portant sur le remboursement ou
l'indemnisation de frais occasionnés par une maladie, une maternité ou un accident, que ces garanties soient
conformes aux dispositions de l'article L. 871-1. Le sixième et le présent alinéas sont applicables aux versements
de l'employeur mentionnés à l'article L. 911-7-1.

Toutefois, les dispositions des trois alinéas précédents ne sont pas applicables lorsque lesdites contributions se
substituent à d'autres éléments de rémunération au sens du présent article, à moins qu'un délai de douze mois ne
se soit écoulé entre le dernier versement de l'élément de rémunération en tout ou partie supprimé et le premier
versement desdites contributions.

Les personnes visées au 20° de l'article L. 311-3 qui procèdent par achat et revente de produits ou de services sont
tenues de communiquer le pourcentage de leur marge bénéficiaire à l'entreprise avec laquelle elles sont liées.

Sont également pris en compte, dans les conditions prévues à l'article L. 613-1, les revenus tirés de la location de
tout ou partie d'un fonds de commerce, d'un établissement artisanal, ou d'un établissement commercial ou
industriel muni du mobilier ou du matériel nécessaire à son exploitation, que la location, dans ce dernier cas,
comprenne ou non tout ou partie des éléments incorporels du fonds de commerce ou d'industrie, lorsque ces
revenus sont perçus par une personne qui réalise des actes de commerce au titre de l'entreprise louée ou y exerce
une activité.

Est exclue de l'assiette des cotisations mentionnées au premier alinéa, dans la limite d'un montant fixé à deux fois
la valeur annuelle du plafond mentionné à l'article L. 241-3, la part des indemnités versées à l'occasion de la
rupture du contrat de travail ou de la cessation forcée des fonctions de mandataires sociaux, dirigeants et
personnes visées à l'article 80 ter du code général des impôts qui n'est pas imposable en application de l'article 80
duodecies du même code. Toutefois, les indemnités versées à l'occasion de la cessation forcée des fonctions de
mandataires sociaux, dirigeants et personnes mentionnées à l'article 80 ter du code général des impôts d'un
montant supérieur à cinq fois le plafond annuel défini par l'article L. 241-3 du présent code et celles, versées à
l'occasion de la rupture du contrat de travail, d'un montant supérieur à dix fois ce même plafond sont
intégralement assimilées à des rémunérations pour le calcul des cotisations visées au premier alinéa du présent
article. Lorsque les mandataires sociaux, dirigeants et personnes mentionnés à l'article 80 ter du code général des
impôts perçoivent à la fois des indemnités à l'occasion de la cessation forcée de leurs fonctions et des indemnités
versées à l'occasion de la rupture du contrat de travail, il est fait masse de l'ensemble de ces indemnités ; la
somme de ces indemnités est intégralement assimilée à des rémunérations pour le calcul des cotisations
mentionnées au premier alinéa du présent article dès lors que le montant de ces indemnités est supérieur à cinq
fois le plafond annuel défini au même article L. 241-3.

NOTA : 

Conformément au III de l'article 13 de la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité
sociale pour 2017, ces dispositions s'appliquent aux périodes courant à compter du 1er janvier 2018.

Article L136-2
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Modifié par LOI n°2017-1836 du 30 décembre 2017 - art. 8 (V)

I.-La contribution est assise sur le montant brut des traitements, indemnités, émoluments, salaires, allocations,
pensions y compris les majorations et bonifications pour enfants, des rentes viagères autres que celles visées au 6
de l'article 158 du code général des impôts et des revenus tirés des activités exercées par les personnes
mentionnées aux articles L. 311-2 et L. 311-3. L'assiette de la contribution due par les artistes-auteurs est celle
prévue au troisième alinéa de l'article L. 382-3.

Sur le montant brut inférieur à quatre fois la valeur du plafond mentionné à l'article L. 241-3 des traitements,
indemnités, émoluments, salaires, des revenus des artistes-auteurs assimilés fiscalement à des traitements et
salaires et des allocations de chômage, il est opéré une réduction représentative de frais professionnels
forfaitairement fixée à 1,75 % de ce montant. Cette réduction ne s'applique ni aux éléments mentionnés au II du
présent article ni à ceux mentionnés aux 1° et 4° de l'article L. 137-15.

Elle est également assise sur tous les avantages en nature ou en argent accordés aux intéressés en sus des revenus
visés au premier alinéa.

Pour l'application du présent article, les traitements, salaires et toutes sommes versées en contrepartie ou à
l'occasion du travail sont évalués selon les règles fixées à l'article L. 242-1. Toutefois, les déductions visées au 3°
de l'article 83 du code général des impôts ne sont pas applicables.

I bis.-La contribution est établie sur l'assiette correspondant aux cotisations forfaitaires applicables aux catégories
de salariés ou assimilés visées par les arrêtés pris en application des articles L. 241-2 et L. 241-3 du présent code
et L. 741-13 du code rural et de la pêche maritime, dans leur rédaction en vigueur à la date de publication de la
dernière loi de financement de la sécurité sociale.

II.-Sont inclus dans l'assiette de la contribution :

1° Les sommes allouées au salarié au titre de l'intéressement prévu à l'article L. 3312-4 du code du travail ;

2° Les sommes réparties au titre de la réserve spéciale de participation conformément aux dispositions de
l'article L. 3324-5 du code du travail, ainsi que les sommes versées par l'entreprise en application de l'article L.
3332-27 du même code ; la contribution est précomptée par l'entreprise ou l'organisme de gestion
respectivement lors de la répartition de la réserve spéciale, ou lors du versement au plan d'épargne d'entreprise ;

3° a) L'indemnité parlementaire et l'indemnité de fonction prévues aux articles 1er et 2 de l'ordonnance n° 58-1210
du 13 décembre 1958 portant loi organique relative à l'indemnité des membres du Parlement, l'indemnité de
résidence, ainsi que, la plus élevée d'entre elles ne pouvant être supérieure de plus de la moitié à ce montant, les
indemnités de fonction complémentaires versées, au même titre, en vertu d'une décision prise par le bureau
desdites assemblées, à certains de leurs membres exerçant des fonctions particulières ;

b) Les indemnités versées aux représentants français au Parlement européen dans les conditions prévues1.
à l'article 1er de la loi n° 79-563 du 6 juillet 1979 relative à l'indemnité des représentants au Parlement
européen et aux indemnités versées à ses membres par le Parlement européen ;
c) La rémunération et les indemnités par jour de présence versées aux membres du Conseil économique,2.
social et environnemental en application de l'article 22 de l'ordonnance n° 58-1360 du 29 décembre
1958 portant loi organique relative au Conseil économique et social (1) ainsi que l'indemnité versée au
Président et aux membres du Conseil constitutionnel en application de l'article 6 de l'ordonnance n° 58-1067
du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ;
d) Les indemnités versées par les collectivités locales, leurs groupements ou leurs établissements publics aux3.
élus municipaux, cantonaux et régionaux ;
e) Les allocations versées à l'issue des mandats locaux par le fonds mentionné par l'article L. 1621-2 du code4.
général des collectivités territoriales.

4° Les contributions des employeurs destinées au financement des prestations complémentaires de retraite et de
prévoyance, à l'exception de celles visées au cinquième alinéa de l'article L. 242-1 du présent code et de celles
destinées au financement des régimes de retraite visés au I de l'article L. 137-11 ;

5° Indépendamment de leur assujettissement à l'impôt sur le revenu, les indemnités de licenciement ou de mise à
la retraite et toutes autres sommes versées à l'occasion de la rupture du contrat de travail pour la fraction qui
excède le montant prévu par la convention collective de branche, l'accord professionnel ou interprofessionnel ou



ACTUALITÉ Paie

https://www.legisocial.fr/actualites-sociales/2827-1er-septembre-2018-base-cotisations-sociales-fixee-rapport-base-csg.html 5 / 10

à défaut par la loi, ou, en l'absence de montant légal ou conventionnel pour ce motif, pour la fraction qui excède
l'indemnité légale ou conventionnelle de licenciement. En tout état de cause, cette fraction ne peut être inférieure
au montant assujetti aux cotisations de sécurité sociale en application du douzième alinéa de l'article L. 242-1.
Toutefois, les indemnités d'un montant supérieur à dix fois le plafond annuel défini par l'article L. 241-3 du présent
code sont assujetties dès le premier euro. Sont également assujetties toutes sommes versées à l'occasion de la
modification du contrat de travail ;

5° bis.-Les indemnités versées à l'occasion de la cessation de leurs fonctions aux mandataires sociaux, dirigeants
et personnes visées à l'article 80 ter du code général des impôts, ou, en cas de cessation forcée de ces fonctions,
la fraction de ces indemnités qui excède la part des indemnités exclue de l'assiette des cotisations de sécurité
sociale en application du douzième alinéa de l'article L. 242-1 du présent code. Toutefois, en cas de cessation
forcée des fonctions, les indemnités d'un montant supérieur à cinq fois le plafond annuel défini par l'article L.
241-3 du présent code sont assujetties dès le premier euro. Lorsque les personnes mentionnées à la première
phrase du présent 5° bis perçoivent des indemnités mentionnées à la première phrase du 5°, il est fait masse de
ces indemnités et de celles mentionnées à la première phrase du présent 5° bis. La somme de l'ensemble de ces
indemnités est assujettie au premier euro dans les conditions prévues à la deuxième phrase du présent 5° bis ;

6° L'avantage mentionné au I de l'article 80 bis du code général des impôts, ainsi que l'avantage mentionné au I de
l'article 80 quaterdecies du même code lorsque ce dernier est imposé à l'impôt sur le revenu suivant les règles de
droit commun des traitements et salaires ;

7° Les indemnités journalières ou allocations versées par les organismes de sécurité sociale ou, pour leur compte,
par les employeurs à l'occasion de la maladie, de la maternité ou de la paternité et de l'accueil de l'enfant, des
accidents du travail et des maladies professionnelles, à l'exception des rentes viagères et indemnités en capital
servies aux victimes d'accident du travail ou de maladie professionnelle ou à leurs ayants droit ;

8° Le dédommagement versé à l'aidant familial en application de l'article L. 245-12 du code de l'action sociale et
des familles.

III.-Ne sont pas inclus dans l'assiette de la contribution :

1° Les allocations de chômage visées à l'article L. 131-2, perçues par des personnes dont le montant des revenus
de l'avant-dernière année tels que définis au IV de l'article 1417 du code général des impôts n'excède pas les seuils
mentionnés au 1° du III de l'article L. 136-8. En outre, la contribution pesant sur ces allocations ne peut avoir pour
effet de réduire le montant net de celles-ci ou, en cas de cessation partielle d'activité, le montant cumulé de la
rémunération d'activité et de l'allocation perçue, en deçà du montant du salaire minimum de croissance ;

2° Les pensions de retraite et d'invalidité des personnes dont le montant des revenus de l'avant-dernière année
tels que définis au IV de l'article 1417 du code général des impôts n'excède pas les seuils mentionnés au 1° du III de
l'article L. 136-8 ou qui sont titulaires d'un avantage de vieillesse ou d'invalidité non contributif attribué par un
régime de base de sécurité sociale sous conditions de ressources ou par le fonds spécial visé à l'article L. 814-5.
Ces conditions de ressources sont celles qui sont applicables pour l'attribution de l'allocation supplémentaire du
fonds national de solidarité ;

3° Les revenus visés aux 2°, 2° bis, 4°, 7°, 9°, 9° bis, 9° quater, 9° quinquies, 10°, 12°, 13°, 14°, 14° bis, 14° ter, 15°, a,
b, d et f du 17°, 19° et b du 19° ter de l'article 81 du code général des impôts ainsi que ceux visés aux articles L.
961-1, deuxième alinéa, et L. 961-5 du code du travail ;

4° Les pensions alimentaires répondant aux conditions fixées par les articles 205 à 211 du code civil, les rentes
prévues à l'article 276 du code civil et les pensions alimentaires versées en vertu d'une décision de justice, en cas
de séparation de corps ou de divorce, ou en cas d'instance en séparation de corps ou en divorce ;

5° Les salaires versés au titre des contrats conclus en application de l'article L. 6221-1 du code du travail ;

6° L'allocation de veuvage visée à l'article L. 356-1 du présent code et à l'article L. 722-16 du code rural et de la
pêche maritime ;

7° L'indemnité de cessation d'activité visée au V de l'article 41 de la loi de financement de la sécurité sociale pour
1999 (n° 98-1194 du 23 décembre 1998) ;

8° L'indemnité prévue à l'article 9 de la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à
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l'engagement éducatif.

NOTA : 

Conformément à l'article 14 de la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale
pour 2017, ces dispositions s'appliquent aux indemnités versées au titre des ruptures de contrat de travail notifiées
à compter du 1er janvier 2017 ou aux indemnités versées à l'occasion d'une rupture mentionnée à l'article L.
1237-11 du code du travail dont la demande d'homologation a été transmise à compter de cette date.

Et l’assiette CRDS ?

Cette assiette est alignée sur celle de la CSG, par application de l’ordonnance 96-50 du 24 janvier 1996 (JO du 25 janvier
1996).

Nouvelle version en vigueur depuis le 1er septembre 2018
Désormais l’article L 242-1, modifié par l’ordonnance n° 2018-474 du 12 juin 2018 et son article 2, indique que les
cotisations de sécurité sociale « sont assises sur les revenus d'activité tels qu'ils sont pris en compte pour la détermination
de l'assiette définie à l'article L. 136-1-1 ».

En d’autres termes, ce qui constitue une réelle inversion, l’assiette de la CSG devient l’assiette de référence, celle à partir de
laquelle se définissent les autres assiettes de calcul des cotisations sociales, et en particulier les cotisations de sécurité
sociale. 

Précisons que ces dispositions s'appliquent aux cotisations et contributions sociales dues pour les périodes courant à

compter du 1er septembre 2018.

Extrait ordonnance 2018-474 :

Article 16
Les dispositions de la présente ordonnance s'appliquent aux cotisations et contributions dues pour les périodes
courant à compter du 1er septembre 2018. 

Article L242-1

Modifié par Ordonnance n°2018-474 du 12 juin 2018 - art. 2

I.-Les cotisations de sécurité sociale dues au titre de l'affiliation au régime général des personnes mentionnées aux
articles L. 311-2 et L. 311-3 sont assises sur les revenus d'activité tels qu'ils sont pris en compte pour la
détermination de l'assiette définie à l'article L. 136-1-1. Elles sont dues pour les périodes au titre desquelles ces
revenus sont attribués.
II.-Par dérogation au I, sont exclus de l'assiette des cotisations de sécurité sociale :
1° Les sommes allouées au salarié au titre de l'intéressement prévu à l'article L. 3312-4 du code du travail ;
2° Les sommes réparties au titre de la réserve spéciale de participation conformément aux dispositions de l'article
L. 3324-5 du même code ;
3° Les sommes versées par l'employeur à un plan d'épargne en application de l'article L. 3332-11 du même code ;
4° Les contributions des employeurs destinées au financement des prestations de protection sociale
complémentaire entrant dans le champ des articles L. 911-1 et L. 911-2 du présent code, servies au bénéfice de
leurs salariés, anciens salariés et de leurs ayants droit, par des institutions de prévoyance, par des institutions de
gestion de retraite supplémentaire, par des mutuelles et unions pratiquant des opérations d'assurance et de
capitalisation ou par des entreprises régies par le code des assurances, lorsque les garanties revêtent un caractère
obligatoire et bénéficient à titre collectif à l'ensemble des salariés ou à une partie d'entre eux, sous réserve qu'ils
appartiennent à une catégorie établie à partir de critères objectifs déterminés par décret en Conseil d'Etat :
a) Dans des limites fixées par décret, pour les contributions au financement de prestations de retraite
supplémentaire déterminées par décret. L'abondement de l'employeur à un plan d'épargne pour la retraite
collectif exonéré aux termes de l'article L. 3334-6 du code du travail est pris en compte pour l'application de ces
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limites ;
b) Dans des limites fixées par décret, pour les contributions au financement de prestations complémentaires de
prévoyance, à condition, lorsque ces contributions financent des garanties portant sur la prise en charge de frais
de santé, que ces garanties soient conformes aux dispositions de l'article L. 871-1 du présent code. L'exclusion
d'assiette est aussi applicable au versement de l'employeur mentionné à l'article L. 911-7-1.
Les dispositions du présent 4° ne sont pas applicables lorsque les contributions des employeurs se substituent à
d'autres revenus d'activité qui ont été soumis à cotisations en application du I du présent article et versés au cours
des douze derniers mois ;
5° La contribution de l'employeur d'une entreprise de moins de cinquante salariés à l'acquisition des chèques-
vacances, dans les conditions fixées aux articles L. 411-9 et L. 411-10 du code du tourisme ;
6° Les avantages mentionnés au I des articles 80 bis et 80 quaterdecies du code général des impôts. L'avantage
correspondant à la différence définie au II de l'article 80 bis du même code est pris en compte dans la
détermination de l'assiette définie au I du présent article lors de la levée de l'option ;
7° Dans la limite de deux fois le montant annuel du plafond défini à l'article L. 241-3 du présent code, les
indemnités versées à l'occasion de la rupture du contrat de travail ou de la cessation forcée des fonctions de
mandataires sociaux, dirigeants et personnes mentionnées à l'article 80 ter du code général des impôts qui ne
sont pas imposables en application de l'article 80 duodecies du même code. Toutefois, sont intégralement
assujetties à cotisations les indemnités versées à l'occasion de la cessation forcée des fonctions de mandataires
sociaux, dirigeants et personnes mentionnées à l'article 80 ter du même code d'un montant supérieur à cinq fois
le montant annuel du plafond défini à l'article L. 241-3 du présent code, ainsi que celles versées à l'occasion de la
rupture du contrat de travail d'un montant supérieur à dix fois le montant de ce même plafond. En cas de cumul
d'indemnités versées à l'occasion de la cessation forcée des fonctions et de la rupture du contrat de travail, il est
fait masse de l'ensemble de ces indemnités ; lorsque le montant de celles-ci est supérieure à cinq fois le montant
annuel du plafond défini à l'article L. 241-3, ces indemnités sont intégralement assujetties à cotisations.

NOTA : 

Conformément aux dispositions de l'article 16 de l'ordonnance n° 2018-474 du 12 juin 2018, les dispositions de la
présente ordonnance s'appliquent aux cotisations et contributions dues pour les périodes courant à compter du
1er septembre 2018.

Article L136-1-1

Créé par Ordonnance n°2018-474 du 12 juin 2018 - art. 1

I.-La contribution prévue à l'article L. 136-1 est due sur toutes les sommes, ainsi que les avantages et accessoires
en nature ou en argent qui y sont associés, dus en contrepartie ou à l'occasion d'un travail, d'une activité ou de
l'exercice d'un mandat ou d'une fonction élective, quelles qu'en soient la dénomination ainsi que la qualité de
celui qui les attribue, que cette attribution soit directe ou indirecte.
Ne constituent pas un revenu d'activité les remboursements effectués au titre de frais professionnels
correspondant dans les conditions et limites fixées par arrêté des ministres chargés de la sécurité sociale et du
budget à des charges de caractère spécial inhérentes à la fonction ou à l'emploi des travailleurs salariés ou
assimilés que ceux-ci supportent lors de l'accomplissement de leurs missions.
II.-L'assiette de la contribution inclut notamment :
1° Les revenus professionnels des travailleurs indépendants, dans les conditions définies par les articles L. 136-3 et
L. 136-4 ;
2° Les revenus des artistes-auteurs mentionnés au troisième alinéa de l'article L. 382-3 ;
3° a) L'indemnité parlementaire et l'indemnité de fonction prévues aux articles 1er et 2 de l'ordonnance n° 58-1210
du 13 décembre 1958 portant loi organique relative à l'indemnité des membres du Parlement, l'indemnité de
résidence, ainsi que, la plus élevée d'entre elles ne pouvant être supérieure de plus de la moitié à ce montant, les
indemnités de fonction complémentaires versées, au même titre, en vertu d'une décision prise par le bureau
desdites assemblées, à certains de leurs membres exerçant des fonctions particulières ;
b) Les indemnités versées aux représentants français au Parlement européen dans les conditions prévues à l'article
1er de la loi n° 79-563 du 6 juillet 1979 relative à l'indemnité des représentants au Parlement européen et aux
indemnités versées à ses membres par le Parlement européen ;
c) La rémunération et les indemnités par jour de présence versées aux membres du Conseil économique, social et
environnemental en application de l'article 22 de l'ordonnance n° 58-1360 du 29 décembre 1958 portant loi
organique relative au Conseil économique et social ainsi que l'indemnité versée au Président et aux membres du
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Conseil constitutionnel en application de l'article 6 de l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi
organique sur le Conseil constitutionnel ;
d) Les indemnités versées par les collectivités locales, leurs groupements ou leurs établissements publics aux élus
municipaux, cantonaux et régionaux ;
e) Les allocations versées à l'issue des mandats locaux par le fonds mentionné par l'article L. 1621-2 du code
général des collectivités territoriales ;
4° Les revenus pris en compte dans les conditions prévues à l'article L. 611-1 tirés de la location de tout ou partie
d'un fonds de commerce, d'un établissement artisanal, ou d'un établissement commercial ou industriel muni du
mobilier ou du matériel nécessaire à son exploitation, que la location, dans ce dernier cas, comprenne ou non
tout ou partie des éléments incorporels du fonds de commerce ou d'industrie, lorsque ces revenus sont perçus
par une personne qui réalise des actes de commerce au titre de l'entreprise louée ou y exerce une activité ;
5° Les avantages mentionnés au I et au II de l'article 80 bis du code général des impôts lorsque ces derniers sont
imposés à l'impôt sur le revenu suivant les règles de droit commun des traitements et salaires ;
6° La garantie de ressources des travailleurs handicapés prévue à l'article L. 243-4 du code de l'action sociale et
des familles.
III.-Par dérogation au I, sont exclus de l'assiette de la contribution mentionnée à l'article L. 136-1 les revenus
suivants :
1° a) Les rémunérations des apprentis mentionnées à l'article L. 6221-1 du code du travail ;
b) La fraction de la gratification versée aux personnes mentionnées aux a, b et f du 2° de l'article L. 412-8 du
présent code et aux 1° et 8° du II de l'article L. 751-1 du code rural et de la pêche maritime, qui n'excède pas, au
titre d'un mois civil, le produit d'un pourcentage, fixé par décret, du plafond horaire défini en application du
premier alinéa de l'article L. 241-3 du présent code et du nombre d'heures de stage effectuées au cours du mois
considéré. Les dispositions de l'article L. 131-7 ne sont pas applicables ;
c) La rémunération des stagiaires de la formation professionnelle mentionnée à l'article L. 6341-1 et à l'article L.
6341-7 du code du travail ;
d) L'allocation de formation mentionnée à l'article L. 6321-10 du même code ;
2° a) Les cotisations mises à la charge des employeurs dues auprès des régimes obligatoires de sécurité sociale ;
b) Les contributions mises à la charge des employeurs en application d'une disposition législative ou réglementaire
ou d'un accord national interprofessionnel mentionné à l'article L. 921-4 du présent code, destinées au
financement des régimes de retraite complémentaire mentionnés au chapitre 1er du titre 2 du livre 9 ou versées
en couverture d'engagements de retraite complémentaire souscrits antérieurement à l'adhésion des employeurs
aux institutions mettant en œuvre les régimes institués en application de l'article L. 921-4 ;
c) Les contributions mises à la charge des employeurs en application de l'article L. 5422-9 du code du
travail destinées au financement du régime d'assurance chômage, ainsi que celles finançant les fonds d'assurance-
formation mentionnés à l'article L. 6332-7 du même code ;
d) La part des cotisations salariales prise en charge par l'employeur dans les conditions prévues aux articles L.
241-3-1 et L. 241-3-2 du présent code ;
e) Les contributions des employeurs consacrées au financement des régimes de retraites mentionnés au I de
l'article L. 137-11, lorsqu'elles sont assujetties à la contribution mentionnée au 1° ou au 2° du I du même article ;
f) La participation des employeurs à l'effort de construction, prévue par l'article L. 313-1 du code de la construction
et de l'habitation ;

g) Le versement destiné au financement des transports en commun, prévu par les articles L. 2333-64, L.
2531-2 et L. 5722-7 du code général des collectivités territoriales ;
h) La contribution des employeurs au financement mutualisé des organisations syndicales de salariés et des
organisations professionnelles d'employeurs, prévue par l'article L. 2135-10 du code du travail ;
3° a) L'avantage salarial correspondant à la valeur, à leur date d'acquisition, des actions attribuées dans les
conditions définies aux articles L. 225-197-1 à L. 225-197-6 du code de commerce, dans la limite annuelle prévue
par le I de l'article 80 quaterdecies du code général des impôts ;
b) L'indemnisation mentionnée au II de l'article L. 225-270 du code de commerce versée en cas de dissolution de
la société coopérative de main-d'œuvre ou, le cas échéant, la valeur des actions attribuées à ce titre ;
c) Les avantages d'actionnariat attribués aux salariés dans le cadre des dispositions de la loi n° 80-834 du 24
octobre 1980 créant une distribution d'actions en faveur des salariés des entreprises industrielles et commerciales
;
d) Les rémunérations mentionnées aux articles L. 225-44 et L. 225-85 du code de commerce perçues par les
administrateurs et membres des conseils de surveillance de sociétés anonymes et des sociétés d'exercice libéral à
forme anonyme ; celles-ci sont assujetties à la contribution mentionnée à l'article L. 136-6 du présent code au
titre des revenus de capitaux mobiliers ;
4° a) Les sommes consacrées par les employeurs pour l'acquisition de titres-restaurant dans les conditions
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prévues au 19° de l'article 81 du code général des impôts ;
b) L'avantage résultant pour le bénévole de la contribution de l'association au financement de chèques-repas en
application de l'article 12 de la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006 relative à l'engagement éducatif ;
c) L'aide financière du comité social et économique de l'entreprise ou celle de l'entreprise destinée au
financement d'activités de services à la personne mentionnées aux articles L. 7233-4 et L. 7233-5 du code du
travail ;
d) L'avantage résultant de la prise en charge obligatoire par l'employeur des frais de transports publics dans les
conditions prévues à l'article L. 3261-2 du même code ;
e) L'avantage résultant de la prise en charge par l'employeur des frais de carburant ou des frais exposés pour
l'alimentation de véhicules électriques engagés par les salariés dans les conditions prévues à l'article L. 3261-3 du
même code et des frais mentionnés à l'article L. 3261-3-1 du même code, dans la limite prévue au b du 19° ter de
l'article 81 du code général des impôts ;
f) L'avantage résultant pour le salarié de la remise gratuite par son employeur de matériels informatiques et de
logiciels nécessaires à leur utilisation entièrement amortis et pouvant permettre l'accès à des services de
communications électroniques et de communication au public en ligne, dans la limite prévue par le 31° bis de
l'article 81 du même code ;
5° a) Indépendamment de leur assujettissement à l'impôt sur le revenu, les indemnités versées à l'occasion de la
rupture du contrat de travail, dans la limite du plus petit des montants suivants :
-le montant prévu par la convention collective de branche, l'accord professionnel ou interprofessionnel ou la loi si
ce dernier est le plus élevé, ou, en l'absence de montant légal ou conventionnel pour le motif concerné, le
montant de l'indemnité légale ou conventionnelle de licenciement ;
-le montant fixé en application du 7° du II de l'article L. 242-1 du présent code.
Toutefois, les indemnités versées à l'occasion de la rupture du contrat de travail d'un montant supérieur à dix fois
le plafond annuel défini par l'article L. 241-3 sont intégralement assujetties ;
b) Les indemnités versées à l'occasion de la cessation forcée de leurs fonctions aux mandataires sociaux,
dirigeants et personnes mentionnées à l'article 80 ter du code général des impôts, qui ne sont pas imposables en
application de l'article 80 duodecies du même code, dans la limite d'un montant égal à deux fois la valeur annuelle
du plafond mentionné à l'article L. 241-3 du présent code. Toutefois, les indemnités versées à l'occasion de la
cessation forcée des fonctions d'un montant supérieur à cinq fois le plafond annuel défini par l'article L. 241-3
sont intégralement assujetties. Pour l'appréciation des seuils et plafonds du présent alinéa, il est fait masse, le cas
échéant, des indemnités mentionnées au a du présent 5° ;
6° a) L'indemnité mentionnée à l'article 11 de la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 relative au développement du
volontariat dans les corps de sapeurs-pompiers ;
b) Les prestations de subsistance, d'équipement et de logement ainsi que l'indemnité forfaitaire d'entretien
allouées, en application de l'article L. 104 du code du service national, au personnel accomplissant le service
national actif dans le service de la coopération ou dans le service de l'aide technique ;
c) L'indemnité mensuelle et l'indemnité supplémentaire versées dans le cadre de l'accomplissement d'un
volontariat international en application de l'article L. 122-12 du même code ;
d) L'indemnité versée dans le cadre d'un contrat de volontariat de solidarité internationale en application de
l'article 7 de la loi n° 2005-159 du 23 février 2005 relative au contrat de volontariat de solidarité internationale ;
e) L'indemnité versée dans le cadre de la recherche médicale dans les conditions prévues à l'article L. 1121-11 du
code de la santé publique ;
f) Les prestations mentionnées aux articles L. 325-1 et L. 325-2 du code rural et de la pêche maritime dans le cadre
de l'entraide entre agriculteurs ;
7° Les revenus d'activité versés à des bénéficiaires redevables de la cotisation mentionnée au deuxième alinéa du
IV de l'article L. 380-3-1 du présent code.

NOTA : 

Conformément aux dispositions de l'article 16 de l'ordonnance n° 2018-474 du 12 juin 2018, les dispositions de la
présente ordonnance s'appliquent aux cotisations et contributions dues pour les périodes courant à compter du
1er septembre 2018.

Et l’assiette CRDS ?

Cette assiette reste identique à celle de la CSG, par application de l’ordonnance 96-50 du 24 janvier 1996 (JO du 25 janvier
1996).  
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